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Retour en images

1.
21 novembre
Le CJF athlétisme organisait la 2ème édition 
de « La Fleuryssoise » une course en plein 
cœur de la ville. Les participants ont pu 
se tester sur différents parcours : 10 km, 
5 km, deux courses pour enfants de 1 et 
2 km et une marche nordique de 8 km. Près 
de 650 participants ont pris le départ de 
ces courses. 
Pour chaque inscription, 1 € a été reversé 
à l’association Marathon de l’Espoir ATE qui 
œuvre en faveur des enfants en situation de 
handicap. 

2.
10 novembre
Le Centre Culturel de La Passerelle 
accueillait le forum de la petite enfance 
organisé par l’Espace Emploi Formation 
et le Relais petite enfance de la Ville. 
Promotion du métier et recrutement 
étaient à l’ordre du jour. L’occasion pour les 
visiteurs de découvrir les différents métiers 
qui composent la profession, d’écouter des 
témoignages de professionnels du métier, de 
chercher une formation ou de prendre des 
conseils de recherche d’emploi auprès des 
partenaires qui étaient présents.

3.
Du 30 novembre au 2 décembre
La Ville a accueilli pour la première fois 
Le Klub Extraordinaire sur le parking 
du Centre Culturel de La Passerelle. Les 
participants ont pu réaliser des tests de 
personnalités basés sur la découverte des 
différentes intelligences et ainsi révéler 
leur personnalité. Cette action était axée 
sur l’insertion avec la présence de stands 
tenus par des partenaires de l’Espace 
Emploi Formation et une exposition sur les 
métiers de l’économie sociale et solidaire.

3. 4.
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4.
8 décembre
La Maison Pour Tous Jean-Gabin a 
organisé un parcours de santé. Des 
dépistages et consultations ont été 
effectués par des professionnels de santé 
(ostéopathe, dentistes, opticien, podologue, 
diététicien…) et des ateliers bien-être ont 
également été proposés.

5.
Du 1er au 24 décembre 
La bibliothèque Les Jacobins organisait 
une exposition « Des jouets par milliers ». 
Les visiteurs ont pu admirer des collections 
privées sur le thème de Noël, des playmobils, 
des poupées anciennes et récentes, des 
petites voitures de collections, des trains 
miniatures, des nounours et meccanos…

6.
Décembre 2021
Pour les fêtes de fi n d’année, la place 
Abbé-Pasty a revêtu ses plus belles 
décorations pour accueillir la boite aux 
lettres du Père Noël, le village de Noël 
et plusieurs animations culturelles et 
festives.
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est déjà là, et débute dans 
un contexte sanitaire qui 
vient une nouvelle fois nous 
bousculer.

Avec toute l’équipe, nous avions imaginé un temps convivial 
pour tous les Fleuryssois et toutes les Fleuryssoises pour 
démarrer cette nouvelle année. C’est avec regret que nous 
avons été amenés à prendre la décision d’annuler cette 
cérémonie des vœux. C’est donc à la fois par le biais de ce 
magazine et par voie numérique que j’aurai la possibilité de 
m’adresser à vous. 

Diffi cile de balayer tous les sujets en quelques lignes et je 
choisirai donc de vous parler des enfants. 

Ils subissent les conséquences de cette crise sanitaire depuis 
bientôt 2 années pleines, à un moment de leur vie essentiel 
pour leur construction. Nous avons donc fait le choix d’une 
année 2022 résolument tournée vers eux. 

Ainsi, après avoir augmenté le nombre d’opérations « Coup 
de pouce » pour renforcer l’accompagnement des enfants en 
fragilité scolaire, étendu le dispositif « Orchestre à l’école » qui 
permet de découvrir un instrument, une « Cour Oasis » verra le 
jour dans la plus grande cour de récréation de la ville, et l’une 
des plus dégradées. Ce projet conçu de manière participative 
avec les futurs usagers (enfants, parents d’élève, équipe 
éducative…) permettra non seulement de la dégoudronner, 
d’avoir une meilleure gestion de l’eau dans les sols, de prévoir 
les aménagements pour disposer d’un îlot de fraîcheur, mais 
aussi d’offrir aux enfants un cadre de vie apaisant, ludique 
et propice à des activités partagées. Bien sûr, la réalisation 
de travaux dans les écoles et structures de petite enfance se 
poursuivra, notamment en terme d’accessibilité pour lesquels 
l’enveloppe a fortement été augmentée.

Par ailleurs, cette année permettra de mettre en œuvre le 
nouveau projet pour « La Brossette » résolument tourné vers 
le développement durable, d’engager un plan de lutte contre 
le gaspillage alimentaire et d’accroissement de la place du bio 
dans les cantines. Les horaires des structures petite enfance 
(crèche…) seront adaptées pour mieux répondre aux besoins 
des parents. 

Et pour n’oublier personne, au nom de l’équipe municipale, je 
souhaite à tous ces enfants mais aussi à leurs grands frères 
et sœurs, à leurs parents, à leurs grands-parents, amis et 
voisins une excellente année 2022 !
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À noter
Les informations annoncées dans ce Fleury mag (bouclage 

au 17 décembre 2021) sont susceptibles d’être modifi ées ou 

annulées en fonction de l’évolution du contexte sanitaire.

édito
CHERS FLEURYSSOIS, 

CHÈRES FLEURYSSOISES,  

2022



Depuis le 1er janvier 2022, le service 
urbanisme de la Ville dématérialise toutes 
ses démarches. Les demandes d’autorisation 
d’urbanisme des professionnels et des 
particuliers sont traitées dorénavant sous forme 
dématérialisée.
Les Fleuryssois peuvent accéder à un service 

en ligne 7 j/7 et 24h/24 et suivre en temps réel 
l’avancée de leur dossier. 

Le service urbanisme vous accompagne 

dans vos démarches. 

Renseignements au  02 38 71 93 65 ou par mail 

à urbanisme.foncier@ville-fl eurylesaubrais.fr
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brèves

Inscriptions listes 
électorales : 
n’att endez pas le 
dernier moment !

Réfection du parking des Sablons
Du 10 janvier au 10 avril 2022, des travaux 
de réfection du parking des Sablons seront réalisés 
et fi nancés par Orléans Métropole. L’objectif est de 
réorganiser les places et les accès au parking. Le 
réseau d’assainissement sera révisé et des arbres 
supplémentaires seront plantés pour créer des 
espaces verts. 
A terme, la capacité de stationnement restera 
identique. 4 places de stationnement pour 
personnes à mobilité réduite et des dispositifs de 
stationnement pour vélos seront crées.
Pendant les travaux, le parking des Sablons 
sera inaccessible. Les véhicules pourront être 
stationnés sur le parking situé en face du parking 
des Sablons (de l’autre côté de la rue Pablo-
Picasso) et un cheminement piéton protégé sera 
aménagé pour accéder au groupe scolaire Ferragu 
et au cimetière.

RECENSEMENT
2022
Le prochain recensement de 
la population se tiendra du 
20 janvier au 26 février 2022. 
8 % des logements fl euryssois 
seront tirés au sort par l’INSEE 
pour être recensés. Lors de la 
période d’enquête, un agent 
recenseur, recruté par la mairie, se 
présentera à votre domicile muni de 
sa carte offi cielle et tenu au secret 
professionnel. Il vous remettra une 
notice avec vos codes de connexion 
pour répondre au questionnaire 
en ligne. Si vous n’avez pas la 
possibilité de répondre en ligne, 
il vous remettra un questionnaire 
papier qu’il viendra ensuite 
récupérer.
Un poste informatique sera mis à 
disposition en mairie pour vous 
accompagner dans cette démarche.

La Ville 
s’exporte
sur Instagram
La Ville s’est lancée le 
1er décembre sur le réseau social 
Instagram. Suivez-nous dès 
maintenant sur le compte 
@villedefl eury pour ne rien louper 
de l’actualité fl euryssoise ! 

Une rencontre insolite ? Un lieu 

d’exception ? Un événement 

original ?

N’hésitez pas à partager 

vos photos avec le hashtag 

#villedefl eurylesaubrais !

Vous souhaitez vous inscrire pour 
voter aux élections présidentielles 
et législatives 2022 ?
Plusieurs solutions existent :
•  en ligne, grâce au téléservice 

disponible sur Service-Public.fr, 
rubrique Papiers - Citoyenneté / 
Elections

•  en mairie, sur présentation d’un 
justificatif de domicile et d’une 
pièce d’identité 

Cett e inscription est nécessaire 

pour voter. Elle est possible dès à 

présent et jusqu’au 4 mars 2022 

pour l’élection présidentielle (10 et 

24 avril), et jusqu’au 6 mai 2022 pour 

les élections législatives (12 et 19 juin).

Pré-inscription scolaire du 31 janvier au 25 février 2022

Le service urbanisme passe au tout numérique

La pré-inscription scolaire aura lieu cette année 
du 31 janvier au 25 février 2022. Elle 
est obligatoire pour les enfants nés en 2019, 
pour les nouveaux élèves fl euryssois, en cas de 
changement d’école ou de déménagement. Vous 
pouvez effectuer votre pré-inscription avec ou 
sans rendez-vous.
Une priorité d’accueil sera donnée aux 
familles ayant pris rendez-vous. Le dossier de 
demande d’inscription sera mis à disposition 

sur le site internet de la Ville et sur le portail 
famille. Il pourra être retourné par mail à 
espace.accueil@ville-fl eurylesaubrais.fr, via le 
portail famille, par courrier à Mairie de Fleury-
les-Aubrais, Place de la République 45400 
Fleury-les-Aubrais ou directement à l’accueil 
de la mairie.

Prise de rendez-vous au 02 38 71 93 93

Vous pouvez effectuer vos réservations de places : 
• Par mail : billetterie.lapasserelle@ville-fl eurylesaubrais.fr 
•  Par téléphone au 02 38 83 09 51 ou sur place les mardis, 

mercredis, et vendredis de 13 h 30 à 17 h et les samedis de 10 h 30 
à 12 h 30 et 13 h 30 à 17 h

Pour les abonnés, l’abonnement et les places de spectacles de la 
deuxième partie de saison ouvrent à partir du 8 janvier 2022 pour les 
spectacles de février à fi n mai.
Pour les non-abonnés, les dates d’ouvertures des locations sont 
indiquées sur chaque spectacle de la plaquette de présentation. 

OUVERTURE DE LA BILLETTERIE DE LA PASSERELLE 

POUR LA 2ÈME PARTIE DE SAISON
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C’est un engagement fort pour répondre à une demande 
forte. La Ville de Fleury-les-Aubrais va créer sur le 
domaine de Longuève, à la place de la maison de conva-

lescence, un établissement d’hébergement public pour per-
sonnes âgées dépendantes (EHPAD). Cette ambition permet 
de répondre à deux constats : un défi cit en EHPAD public au 
Nord d’Orléans et une croissance importante de la population 
âgée fl euryssoise. Et si chacun souhaite que nos aînés puissent 
rester le plus longtemps possible à leur domicile, les EHPAD 
continuent de constituer l’offre centrale des personnes touchées 
par la perte d’autonomie.

Un projet co-construit
Pour concevoir un EHPAD au plus près des attentes et des 
enjeux, un EHPAD du futur emblématique d’une société inclu-
sive et aidante, la Ville de Fleury-les-Aubrais travaille avec de 
nombreux acteurs comme l’Agence Régionale de Santé (ARS) 
et le Conseil départemental. En fi n d’année, la Ville a égale-
ment lancé une phase de concertation avec la société Avensia, 
une assistance à maîtrise d’ouvrage, qui, à travers des ateliers 
thématiques, va évaluer les besoins et élaborer le programme 
architectural du futur EHPAD.

Des ateliers de concertation
Quatre ateliers de concertation ont été organisés en fi n d’an-
née. Un atelier « Quel EHPAD pour demain ? » mené avec des 
volontaires de la résidence Ambroise-Croizat. Les associations 
sportives et culturelles ont été conviées pour échanger sur la 
possibilité d’une ouverture du parc autour de l’EHPAD et les 

actions à mener pour l’animer. Les structures enfance et petite 
enfance ont pu échanger sur le lien intergénérationnel à mettre 
en place. La place de l’EHPAD comme lieu de ressources pour 
les aidants a également été l’objet de discussions avec des 
professionnels de santé et l’Équipe Régionale Vieillissement et 
Maintien de l’Autonomie Centre Val-de-Loire (ERVMA).

Une consultation en ligne et en papier
Une consultation citoyenne a été lancée fi n novembre. Seniors, 
jeunes, actifs, retraités, aidants, résidents sont invités à 
répondre au questionnaire mis au point par la société Avensia, 
en format papier, jusqu’au 4 janvier à déposer en mairie ou à 
la résidence Ambroise-Croizat, et en ligne sur le site internet 
de la Ville jusqu’au 7 janvier. Les réponses contribueront à 
nourrir le projet d’EHPAD.

Trois séjours plus tard, dans leur caravane installée au 
cœur du quartier des Ormes du Mail, Agathe Chiron et 
Pascal Ferren, les designer et urbaniste en charge du 

projet de reconstruction de la Maison Pour Tous Jean-Vilar, ont 
collecté de nombreuses informations.

Un bâtiment totem
« Nous avons organisé des visites du quartier avec les habitants. Il y 
a eu aussi beaucoup de temps informels. Des moments d’échanges 
spontanés dans la caravane où l’on a montré aux habitants pré-
sents différents styles architecturaux pour qu’ils donnent leurs 
avis. Il n’y a pas de demandes extravagantes. Ils souhaitent pour la 
plupart un bâtiment totem qui représente le quartier. Une maison 
pour TOUS, conviviale où ils puissent se retrouver. Des ateliers ont 
également été menés avec les élus, les partenaires et responsables 
de structures » explique Pascal Ferren.
C’est maintenant une phase d’élaboration qui s’ouvre. Ils vont 
devoir compiler l’ensemble des informations collectées pour 
dessiner les grandes lignes du programme. Pascal Ferren et 
Agathe Chiron reviendront dans le quartier des Ormes du Mail 
en début d’année avec des supports et des propositions.

UN EHPAD À FLEURY-LES-AUBRAIS

La phase de concertation lancée

RECONSTRUCTION DE LA MAISON POUR TOUS JEAN-VILAR 

« Dessiner les grandes lignes du projet »
u
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Fleury-les-Aubrais accueillera un EHPAD sur son territoire d’ici la fi n du mandat. Un projet d’ampleur qui débute par 

une phase de concertation initiée cet automne.

Le projet de reconstruction de la Maison Pour Tous Jean-

Vilar se poursuit. La phase de rencontre et de collecte 

des informations est terminée. Une nouvelle page 

s’ouvre, celle de l’élaboration d’un programme.

Des volontaires de la résidence Ambroise-Croizat ont participé à 
la 1re réunion de concertation.

Plans, croquis, dessins, tapissent les cloisons de la caravane.
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Tout se compte, même les arbres ! Fleury-les-Aubrais s’est 
associée au marché lancé par Orléans Métropole pour 
réaliser un inventaire et une expertise du patrimoine 

arboré sur le territoire métropolitain.

Un patrimoine arboré métropolitain et 
fl euryssois
Sur le territoire de Fleury-les-Aubrais, il y a le patrimoine 
arboré qui appartient à la Métropole. Il s’agit des arbres qui 
sont plantés sur les trottoirs, comme les arbres des rues Marc 
Sangnier, Stendhal ou de la place Jean-Macé. Et le patrimoine 
arboré qui relève de la Ville de Fleury-les-Aubrais, soit les 
arbres situés dans les parcs et jardins, dans les écoles et les 
accueils de loisirs.
En 2021, 500 arbres ont été comptés dans l’inventaire qui 
relève de la Métropole, et 1 100 pour le patrimoine de la Ville. 
L’inventaire se poursuit l’année prochaine et autant d’années 

supplémentaires si besoin jusqu’à ce que tous les arbres sur 
Fleury-les-Aubrais soient identifi és.

Optimiser la gestion de ce patrimoine arboré
Au-delà de compter le nombre d’arbres sur Fleury-les-Aubrais, 
l’inventaire du patrimoine arboré permet surtout d’établir un 
état sanitaire visuel général de chaque arbre, de le géolocaliser, 
de défi nir sa hauteur, son essence, son âge, etc. L’expert en 
charge de cet inventaire formule également des préconisations 
sur le mode de gestion de l’arbre (fréquence de taille et d’entre-
tien). Si un arbre est détecté « faible » la Ville peut commander 
une expertise approfondie ou engager une action directe en 
fonction de l’urgence.
La réalisation de cet inventaire du patrimoine arboré va per-
mettre à terme d’établir un plan de gestion prévisionnel, rai-
sonné de ce patrimoine et d’optimiser la gestion des plantations 
et entretiens des arbres de la ville.

Vous avez aimé les narcisses qui ont fl euris 
l’an dernier ? Fin novembre, environ 63 000 
nouveaux plants ont été plantés sur plu-

sieurs sites de la ville comme le Clos de l’Ange, le 
parc de l’Hermitage, la Maison Pour Tous Jacques-
Tati, la résidence Ambroise-Croizat, ou encore la 
rue Max Jacob et la place Francis-Poulenc.
Cette opération est effectuée mécaniquement et 
permet de planter 50 à 60 bulbes au m². Douze 
variétés de narcisses ont été choisies (4 précoces, 
4 mi-saison et 4 tardives) pour permettre une fl o-
raison durable durant trois mois chaque année 
pendant environ 8 à 10 ans !
C’est au printemps que ces plantations dévoileront 
leurs jolies couleurs. Patience !

En 2021, Fleury-les-Aubrais a lancé l’inventaire de son patrimoine arboré. Une démarche sur plusieurs années pour 

permett re à terme d’optimiser la gestion des plantations et l’entretien des arbres de la ville.

La Ville répertorie ses arbres !

63 000 narcisses plantées sur la ville
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Le parc de Lamballe

Plantations de narcisses rue Max Jacob



Cette année, la Ville propose un 
programme particulièrement 
ambitieux dans le cadre du 

Programme National Nutrition Santé 
(PNNS). Fleury-les-Aubrais s’engage 
depuis 2010, à mener des actions de 
sensibilisation à l’équilibre alimentaire 
et à la pratique de l’activité physique. 
La Ville a renouvelé son engagement en 
2018, pour cinq ans, en signant la charte 
des « villes actives » du PNNS.

Chaque année, la Ville propose des 
actions dans les écoles, les accueils de 
loisirs et les structures petite enfance 
pour sensibiliser les enfants aux béné-
fices d’avoir une alimentation saine 
et variée et de pratiquer une activité 
physique. Cette année, des actions ont 
été menées en octobre et pendant les 
vacances scolaires d’automne dans les 
crèches et les accueils de loisirs.

Des actions dans les 
structures petite enfance
Lors de la semaine du goût du 11 au 
15 octobre, des animations ont été 
organisées dans toutes les structures 
petite enfance de la Ville. Après les 
fruits et légumes l’an passé, la Ville a 
choisi, cette année, de mettre à l’honneur 
les fromages. Les enfants ont ainsi pu 

découvrir la palette gustative qu’offrent 
les fromages et se laisser surprendre 
par le goût d’un bleu ou d’un fromage 
de chèvre ! Lors de cette semaine, les 
menus ont également été adaptés pour 
sensibiliser les enfants aux différentes 
saveurs que peuvent apporter les épices 
aux plats (curry, paprika, etc.). Les 
relais d’assistants maternels (RAM) ont 
proposé des ateliers ludiques autour de 
l’alimentation (jeux, coloriages, etc.).
Et si des temps d’échanges autour de 
l’équilibre alimentaire ont été organisés 
pendant la première semaine des vacances 
scolaires d’automne, c’est plus largement 
toute l’année que les équipes de la petite 
enfance accompagnent les parents, avec 
des conseils et astuces, pour proposer 
aux enfants des repas équilibrés qui ne 
prennent pas forcément plus de temps et 
qui ne coûtent pas plus cher.

Des actions dans les accueils 
de loisirs
Fin octobre, pendant les vacances 
scolaires, plusieurs animations sur la 
thématique de l’alimentation ont été 
proposées aux enfants des accueils de 
loisirs.
Le matin, à la Maison d’Anaïs et Thibault, 
les enfants, accompagnés de leurs 
parents, ont été invités à composer leur 
plateau de petit déjeuner. Présentés 
sous forme de buffet, différents produits 
étaient proposés : des fruits, des laitages, 
du pain, du miel, de la confiture, des 
fruits secs, etc. Le diététicien Pierre-Yves 
Lopez était présent pour prodiguer des 
conseils aux enfants et aux parents pour 
composer un petit déjeuner équilibré 
sans qu’il soit pour autant plus onéreux.
À La Brossette, la ferme pédagogique 
itinérante de Fay-aux-Loges est venue 
avec ses animaux : vache, chèvres, 
poules, lapins, etc. L’occasion de 
proposer des animations ludiques autour 
des animaux et de la provenance de notre 
alimentation. Un travail a été réalisé 
avec les enfants autour de pain, du lait 
et du miel. L’objectif : sensibiliser les 
enfants pour les rendre acteurs de leur 
alimentation.

Des actions menées
dans les crèches et les accueils de loisirs
En octobre dernier, des petits déjeuners et animations ludiques autour de l’alimentation ont été proposés aux enfants 

des crèches et accueils de loisirs dans le cadre de l’engagement de la Ville au Programme National Nutrition Santé 

(PNNS).
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Du 11 au 15 octobre, lors de la Semaine du Goût, les enfants des structures petite 
enfance ont participé à un atelier découverte des fromages !

La ferme pédagogique à La Brossette



De nouveaux projets
du 1er budget participatif voient le jour…

Des séances d’aquabiking à la piscine des 
Jacobins
Désormais, les Fleuryssois peuvent profi ter de vélos aquatiques 
à la piscine des Jacobins. Ils peuvent être utilisés lors de cours 
collectifs ou en accès libre (créneaux de 30 minutes sur réser-
vation préalable).

• Des vélos en pratique libre
La location d'un vélo aquatique est gratuite pour les Fleurys-
sois, et de 2 € pour les extérieurs. Il est possible de louer ces 
vélos sur des créneaux de 30 minutes toute l'année aux heures 
d'ouverture au public. Les inscriptions s'effectuent directement 
à l'accueil de la piscine ou par téléphone au 02 38 73 52 32. 
Attention, la mise à l'eau des aquabikes peut ne pas être pos-
sible en fonction de la fréquentation ou de l'organisation d'une 
manifestation.

• Des cours collectifs
Le rendez-vous est donné ! Les animateurs de la piscine vous 
attendent tous les jeudis de 18 h 30 à 19 h 15 pour un travail 
musculaire et cardio-vasculaire, dans une ambiance dynamique 
et ludique. 
La séance est au tarif de 7,50 € pour les Fleuryssois et de 15 € 
pour les personnes extérieures. Les inscriptions s'effectuent 
auprès de l’espace accueil de la mairie au 02 38 71 93 93.

Plus d’informations auprès de la piscine des Jacobins.

Des récupérateurs d’eaux de pluie dans les 
écoles fl euryssoises 
Dans le cadre du budget participatif, une porteuse de projet a 
souhaité que des récupérateurs d’eaux de pluie soient installés 
dans des bâtiments municipaux. Retenu à l’étape du vote, le 
projet a été reformulé à destination des plus jeunes pour les 
sensibiliser à l’utilisation de l’eau, ainsi la Ville a choisi de les 
mettre dans les écoles fl euryssoises pour arroser les potagers 
et jardins pédagogiques des enfants.
C’est désormais chose faite pour quelques-unes d’entre elles ! 
Les écoles élémentaires Louis-Aragon et Jules-Ferry, et l'école 
maternelle Pierre et Marie-Curie ont accueilli en fi n d’année 
2021 les récupérateurs d’eaux de pluie. Les élèves des écoles 
maternelles Maurice-Jourdain, Louis-Pergaud et des écoles 
élémentaires René-Ferragu et Henri-Wallon devront quant à 
eux patienter un peu. Ils leur seront installés en début d’année.

Les services de la Ville poursuivent la réalisation des projets lauréats de la 1ère édition du budget participatif. À ce 

stade, deux nouveaux projets se concrétisent. Il s’agit de la mise en place de séances d’aquabiking à la piscine des 

Jacobins et du début de l’installation des récupérateurs d’eaux de pluie dans les écoles fl euryssoises.
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… et une 

seconde édition
est déjà programmée !
Vous avez raté la 1ère édition du budget participatif ? 

Pas de panique ! La Ville vous permet de déposer de 

nouveaux projets citoyens jusqu’au 18 mars. 

LE CALENDRIER DE LA 2ÈME ÉDITION

9

Vous avez des idées pour la Ville ? C’est le moment de 
le faire savoir ! Fleury-les-Aubrais lance son 2e budget 
participatif. Une enveloppe de 100 000 € vous est de 

nouveau allouée.

Qui peut déposer des projets ? 
Les projets pourront être déposés du 17 janvier au 18 mars par 
une personne seule, un groupe de personnes, de commerçants, 
une association, un conseil citoyen, un groupe d’écoliers, de 
collégiens ou de lycéens.

Quels types de projets pouvez-vous 
soumettre ? 
Les projets proposés devront pouvoir être réalisés dans un 
espace accessible au public, répondre à un intérêt général, 
correspondre à une dépense d’investissement et relever de 
compétences municipales. Le projet devra également être une 
idée nouvelle qui ne concerne pas un projet déjà réalisé ou 
prévu par la Ville.

Comment déposer votre projet ? 
Le dépôt pourra s’effectuer comme pour la 1ère édition via la 
plateforme en ligne du budget participatif (https://participer.
fl eurylesaubrais.fr). La bibliothèque Les Jacobins et les Mai-
sons Pour Tous se tiennent à votre disposition pour vous aider 
dans cette démarche.
Nouveauté de cette édition, vous pourrez également effectuer 
un dépôt physique, c’est-à-dire remplir votre proposition de 
projet via un formulaire papier, détachable dans le magazine 
et à disposition sur les lieux de dépôt (accueil de la mairie, 
bibliothèque Les Jacobins, Maisons Pour Tous et Résidence 
Ambroise-Croizat). Vous pourrez aussi y déposer votre formu-
laire rempli.

À vous de jouer ! 

Dépôts des projets jusqu’au 18 mars ! 



10

Avis aux joueurs,
petits et grands, près de 2 000 jeux 

n’att endent que vous !

Cette année, la ludothèque de la 
Maison d’Anaïs et Thibault fête ses 
20 ans ! Ouverte depuis 2002, la 

ludothèque est un établissement culturel 
qui met à la disposition de ses membres 
des jeux, des jouets et des espaces de 
jeux.
Sa vocation : donner du plaisir à jouer et 
à partager des moments de convivialité ! 
Avec près de 2 000 jeux répertoriés, de 
nombreuses heures de jeu attendent les 
joueurs, du débutant au plus averti !
Il est essentiel également de rappeler que 
le jeu n’est pas réservé qu’aux enfants ! 
Retraité, actif, en famille ou entre amis, 

et quelque soit l’âge, la ludothèque est 
ouverte à tous !

Un public très divers
Entre les périodes scolaires et les 
vacances, la vie de la ludothèque est ryth-
mée par la grande diversité des publics 
qu’elle reçoit : les adultes, les enfants, 
les professeurs d’écoles et leurs classes, 
les enfants et les animateurs des accueils 
de loisirs et du périscolaire, les crèches 
et multi-accueils, etc.
Les professeurs et animateurs sont reçus 
en amont pour défi nir les besoins sur les 
temps d’animations prévus tout au long 
de l’année. L’équipe de la ludothèque a 
ensuite pour mission de préparer les jeux 
en lien avec les projets pédagogiques.
Le public (familles, amis…) qui fréquente 
la ludothèque peut également s’appuyer 

sur l’équipe de la ludothèque pour obte-
nir des conseils sur les jeux en fonction 
de l’âge des joueurs et de leurs envies !

Des animations dans et hors les 
murs
En plus de l’accueil des différents 
publics, la ludothèque organise des ani-
mations ponctuelles dans ses murs. Der-
nièrement, la ludothèque a organisé pen-
dant la première semaine des vacances 
scolaires de fi n d’année, des ateliers de 
création d’un jeu de coopération ainsi 
qu’une soirée jeux le 20 décembre de 
20 h à 22 h. Elle se délocalise également 
hors de ses murs lors d’événements fes-
tifs comme les Estivales de Fleury l’été ! 
Une manière de faire connaître la diver-
sité des jeux existants et de diffuser plus 
largement le plaisir de jouer !

Située à la Maison d’Anaïs et Thibault, la ludothèque abrite près de 2 000 jeux dans ses murs. Un espace ouvert à 

tous, les petits comme les grands, pour venir passer un moment convivial en famille et/ou entre amis !
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UNE LUDOTHÈQUE GRATUITE !

L’inscription à la ludothèque est gratuite. Elle vous permet de venir jouer sur place ou 

d’emprunter des jeux gratuitement (2 jeux maximum pour une durée de 15 jours) !La fresque d’OJIDJO réalisée 
devant la Maison d'Anaïs et Thibault
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Près de 2 000 jeux sont disponibles à la ludothèque. L’éta-
blissement classe ses jeux et organise ses espaces selon 
la classifi cation ESAR (Exercice, Symbolisme, Assem-

blage, Règles).

E comme Exercice
Il s’agit d’un espace destiné majoritairement pour les enfants 
jusqu’à 4 ans. On y trouve des jeux d’éveil qui permettent d’avoir 
la sensation de son corps avec des objets comme le tapis d’éveil, 
les jeux sonores, tactiles, ou sensoriels.

S comme Symbolisme
Cet espace permet aux enfants de rejouer des scènes du quoti-
dien. Ce sont des jeux d’imitation, de rôles : être papa, maman, 
pompier, cuisinier, médecin, etc. Dans cet espace, les enfants 
peuvent jouer avec des maisons de poupées, des reproductions 
de cuisine, de maisonnettes, etc.

A comme Assemblage
Cet espace rassemble les jeux où il faut construire, faire, 
défaire pour pouvoir jouer. On retrouve dans cette catégorie : 
les puzzles, les jeux de construction (Kapla, Lego…), etc.

R comme Règles
Dans cet espace, comme son nom l’indique, on joue avec des 
jeux où l’on doit respecter une règle du jeu comme pour les jeux 
de société ou les jeux de cartes.

Chaque jeu à une destination particulière. Il faut savoir que ces 
quatre catégories sont elles-mêmes divisées en sous-catégories. 
Par exemple, la catégorie des jeux de règle comprend les jeux 
d’association, les jeux d’adresse, les jeux de stratégie, d’énigme, 
etc. Soit plus d’une dizaine de sous-catégories !
À chaque nouvel achat, l’équipe de la ludothèque joue avec le 
jeu pour identifi er sa classifi cation. Cette classifi cation permet 
de proposer des jeux adaptés à l’âge des joueurs et aux souhaits 
de jeux des personnes en visite à la ludothèque !

C’EST VOUS QUI LE DITES !

« Je viens depuis 4 ans tous les mercredis après-
midi et parfois le samedi. Ça permet aux enfants de 
venir jouer avec des jeux que l’on a pas à la maison 
et il y a plus d’espace ! » Mélanie, maman de quatre 

enfants

« C’est une belle salle et l’équipe est très 
accueillante. Je viens le jeudi matin avec le relais 
d’assistantes maternelles et parfois le mercredi 
avec les enfants que je garde. La ludothèque 
permet aux enfants de se rencontrer et de jouer 
ensemble ! » Yannick, assistante maternelle.

« On vient le mercredi et/ou le samedi en famille. 
Nous habitons à Semoy mais nous venons à la 
ludothèque de Fleury pour profi ter des nombreux 
jeux disponibles. Le cadre est agréable et l’équipe 
est disponible pour nous conseiller. On emprunte 
aussi des jeux pour jouer à la maison » Jonathan, papa 

d’Ulysse 3 ans.

« J’adore les Kapla et les jeux de société. Je peux 
jouer à plein de jeux avec mes copains, ma maman, 
mon papa, mon papi et ma mamie » Ayden, 6 ans.

« C’est la première fois que je viens. J’habite à 
Orléans et c’est une amie qui réside sur Fleury qui 
m’a conseillé la ludothèque. En ce moment, ma 
fi lle a une passion pour les puzzles. La ludothèque 
a beaucoup de choix et me donne la possibilité de 
jouer avec de nombreux puzzles avec ma fi lle sans 
avoir à les acheter et surtout à les stocker à la 
maison ! » Adeline, maman d’une petite fi lle de 4 ans et demi.

Infos pratiques
Ludothèque - Maison d’Anaïs et Thibault

1 rue des Droits de l’Enfant

Tél. 02 38 47 79 20

Mail : anathi@ville-fl eurylesaubrais.fr

Horaires d’ouverture au public en période scolaire

•  mardi, jeudi et vendredi : de 16 h à 18 h

• mercredi : de 14 h à 18 h

• samedi : de 10 h à 18 h

Horaires d’ouverture au public pendant les vacances 

scolaires :

•  mardi, jeudi et vendredi : de 14 h à 17 h

• mercredi et samedi : de 10 h à 17 h

La classifi cation ESAR

Jeux de stratégie, d'adresse, d'association, etc. 
Tout le monde peut s'amuser !
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Prendre soin de soi sur tous les plans et être ainsi 
acteur de sa santé au quotidien, voici l’objectif visé 
par les actions débutées à l’automne par les Maisons 

Pour Tous. Un projet mené dans les quartiers sur la santé 
et la vitalité qui a permis à Fleury-les-Aubrais de recevoir 
un fi nancement Politique de la ville dans le cadre du sport 
santé.

Être acteur de sa santé c’est agir sur plusieurs plans : pra-
tiquer une activité physique régulière, avoir une alimenta-
tion saine et variée, et prendre soin de son corps en allant 
consulter des professionnels de santé si besoin.

Des conseils de professionnels de santé
Pendant les vacances d’automne, les habitants ont pu se 
rendre dans les Maisons Pour Tous pour bénéfi cier des 
conseils d’un ostéopathe et d’un podologue. Un diététicien 
a rappelé les fondamentaux d’un bon équilibre alimentaire 
lors de temps collectifs et proposé des entretiens individuels 
d’une dizaine de minutes.

Des ateliers sportifs coachés
Des sessions sportives avec des coachs ont également 
été organisées, avec l’idée de sensibiliser le plus grand 
nombre sur l’importance de pratiquer une activité physique 
régulière. Les Maisons Pour Tous ont investit dans du petit 
matériel sportif pour proposer des ateliers sportifs tout au 
long de l’année. Les inscriptions à ces ateliers s’effectuent 
auprès de chaque Maisons Pour Tous.

Pendant les vacances d’automne, les trois Maisons 

Pour Tous ont proposé plusieurs actions à destination 

des Fleuryssois autour de la thématique « vitalité 

bien-être ». Certaines actions se poursuivent 

désormais toute l’année.

Être acteur 
de sa santé et de sa 
vitalité au quotidien

sp
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BRÈVES SPORTIVES

Une médaille de bronze pour le CJF cyclotourisme 

et marche

Vendredi 19 novembre 2021, lors de l’assemblée 
générale du CJF cyclotourisme et marche, Christophe 
Léger, Président de l’association, a reçu des mains 
de Carole Canette, Maire de Fleury-les-Aubrais, la 
médaille de bronze de la Direction départementale de 
la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif. 
Une récompense qui valorise les années de services 
rendus dans le cadre d’une activité associative.
Christophe Léger est membre du CJF cyclotourisme 
depuis plus de 30 ans. En plus de sa pratique sportive 
et de sa participation à de nombreux événements 
sportifs, Christophe Léger s’investit au sein du bureau 
depuis les années 2000. Il devient secrétaire de 
l’association, puis son président en 2008. Félicitations 
pour cet engagement !

Un tournoi de tennis de table le 8 janvier
Le CJF tennis de table organise un tournoi loisirs, 
ouvert à tous, le samedi 8 janvier, de 13 h à 17 h au 
gymnase Guy-Môquet, 105 rue des Fossés.
Inscription au 06 83 26 92 90 ou cjftt@live.com

L’Union CJF fête ses 90 ans !
En 2022, l’Union CJF va fêter 
ses 90 ans ! Créée en 1932, 
l’association compte aujourd’hui 
18 sections : activités physiques 
d’entretien (APE), audiophoto, 
athlét isme,  basket ,  boxe, 
cyc lotour isme et  marche, 
football, gymnastique, handball, 
karaté, natation, pétanque, 
rugby, tennis, tennis de table, 

théâtre et culturel, tir et volley-ball. Pour célébrer cet 
anniversaire, la Ville s’associe à l’association pour 
proposer plusieurs événements qui auront lieu au cours 
du 1er semestre 2022.

Activités sportives pendant les vacances d'automne à la 
Maison Pour Tous Tati



Ils sont jeunes ou retraités, ils sont 
publiés depuis des années ou n’ont 
édité qu’un seul ouvrage, ils écrivent 

de la fi ction ou des documentaires, tous 
ces auteurs ont un point commun : celui 
d’appartenir à la région Centre. La biblio-
thèque a souhaité réunir ces auteurs le 
temps d’un après-midi.

Au programme
En plus des échanges avec le public et 
des dédicaces des ouvrages, l’après-midi 
sera complété de lectures à voix haute et 
d’interviews des auteurs.
Deux éditeurs locaux seront également 

invités à la manifestation. Il s’agit des 
éditions du Jeu de l’Oie qui ont pour voca-
tion la mise en valeur du patrimoine et 
des talents locaux de notre région. Sera 
également présent, Corsaire éditions, un 
éditeur orléanais qui se défi nit lui-même 
comme "un espace de liberté pour ceux 
qui aiment le temps de la réfl exion, de 
l’émotion et du rêve".

Passionnés de lecture et/ou d’écriture, ce 
salon est également l’occasion de vous 
rencontrer et d’échanger sur votre pas-
sion commune.

Plus d’informations au 02 38 83 31 20

Événement national pour célé-
brer les Arts et la Culture dans 
les conservatoires, la Nuit des 

conservatoires se déroule cette année le 
vendredi 28 janvier dans toute la France 
avec une programmation ouverte à tous 
et gratuite.
Le conservatoire Maurice-Ravel renou-
velle sa participation et propose cette 
année, dès 20 h, un jeu de parcours 
autour d’animations musicales et choré-
graphiques. 

La règle du jeu
Le principe est simple, chaque groupe 
devra créer une histoire grâce à des 
éléments collectés lors d’épreuves pro-
posées dans plusieurs salles du conser-
vatoire. Pour chaque épreuve réussie, 
un élément de l’histoire (personnages, 
lieu, événement,…) sera remis aux 

participants. À la fi n du circuit, chaque 
équipe se regroupera pour rédiger une 
histoire avec les éléments gagnés. Le jeu 
sera clôturé par le récit des histoires de 
chaque équipe.

COMMENT S’INSCRIRE ? 

Les personnes intéressées pour participer, 

pourront s’inscrire entre le 12 et le 27 janvier 

auprès de l’administration du conservatoire 

par téléphone au 02 38 83 29 70 ou par mail à 

conservatoire.ravel@ville-fl eurylesaubrais.fr. 

Ce jeu est accessible à tous. Le nombre de 

places est limité et le passe sanitaire sera 

obligatoire pour tous les participants à partir 

de 12 ans.
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Dans le cadre du salon des auteurs régionaux, des auteurs et des éditeurs 

seront présents le samedi 22 janvier de 14 h à 18 h à la bibliothèque Les 

Jacobins, pour une présentation de leurs parutions, des séances libres de 

dédicaces, des lectures à voix haute…

Pas question de passer à côté de la nuit des conservatoires ! Le 28 janvier prochain, à l’occasion de sa nouvelle 

édition, le Conservatoire Maurice-Ravel vous invite à découvrir la structure sous un autre angle. Amusement garanti !

cu
lt

u
reWilliam Sheller,   

invité d'honneur du salon 
des auteurs régionaux

Le retour de la nuit des Conservatoires

William Sheller, invité d’honneur, 
présentera son ouvrage biogra-
phique où il se raconte avec une rare 
sensibilité et une grande pudeur.
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GROUPE « FLEURY VERS DEMAIN »
Isabelle Muller, Rémi Silly, Sandra Diniz Salgado, 
Maxime Viteur et Nicolas Le Beuze.

Contournement de pouvoir : à Fleury, 
moins de démocratie !
« En démocratie, vous dites ce que vous 
voulez, et vous faites ce qu’on vous dit ». 
L’équipe majoritaire a fait sienne cette 
maxime populaire en se livrant à une réé-
criture du règlement intérieur du Conseil 
Municipal en fi n d’année 2021. 
Désormais, les questions orales et écrites 
que nous posons en votre nom sont ren-
voyées en fi n de séance. Entendre vos pré-
occupations n’est pas une priorité. 
Pire, cette révision restreint le nombre 
d’auditions d’associations ou de collec-
tifs à 2 fois par an, contre 1 fois par mois 
dans le texte initial. Ce contournement 
de pouvoir intervient après une séquence 
de mobilisation des riverains du clos 
Lapanty, quartier Bannier, contre les tri-
patouillages opérés par la ville lors de 
l’enquête publique menée dans le cadre du 
futur plan local d’urbanisme. À la clé, des 
maisons remarquables détruites au profi t 
de l’extension d’une chaîne de magasins. 
Curieux revirements pour ceux qui por-
taient l’étendard d’une ville en transition, 
plus verte et plus démocratique, en 2020. 
La majorité de « gauche » fait reculer 

la démocratie au point de ne pas tenir 
des assemblées de quartier comme cela 
est de tradition au cours de l’automne. 
Nous regrettons ce mépris et le rejet du 
contradictoire mais restons mobilisés à 
vos côtés. 
Meilleurs vœux pour l’année 2022, pour 
vous et vos proches, faite de réjouissances 
et de retrouvailles. Gardons espoir, ne 
nous résignons pas !

fl euryversdemain@gmail.com
06 47 92 19 40

GROUPE ÉCOLOGIE ET CITOYENNETÉ
Stéphane Kuzbyt, Christine Bour, Éric 
Blanchet.

C’est pas du boulot ! 
Il n’y a plus beaucoup de coins de nature 
dans notre commune et nous voulons les 
sauver. 
• Le Clos du Perron : un joli coin 
de nature accessible à tous.
Il se situe derrière les terrains de sport et 
on y accède par le chemin du Perron. C’est 
6000 m² appartenant à la commune. La 
Majorité veut vendre 480 000 € ce coin de 
nature et cette poche de biodiversité à un 
promoteur, pour y entasser une vingtaine 
de maisons. 

• Une décoration de Noël en circuit 
très court !
Nous avons compté cinq beaux spécimens 
de bouleaux du clos du Perron coupés 
pour les décorations de Noël. On peut voir 
des rondins place Abbé Pasty.  

Couper les bouleaux du Perron pour les 
décorations de Noël, c’est pas du boulot 
d’écolo ! 
Notre espace a été divisé par deux. Pour 
voir les photos des bouleaux : stephane-
kuzbyt.over-blog.
Bonne et heureuse année 2022 !

Contact : groupe.ecolo.citoyen@gmail.com, 
06-99-43-77-49.
Courrier : Groupe Écologie et citoyenneté-
Stéphane Kuzbyt, Mairie, 7 place de la Répu-
blique 45400 Fleury-les-Aubrais.

CONSEILLER MUNICIPAL INDÉPENDANT
Bienvenu François Niomba

Pour ma première expression dans le 
Fleury Mag en tant que conseiller munici-
pal, je veux souhaiter mes meilleurs vœux 
pour l’année 2022 à tous les Fleuryssois. 
Je souhaite aussi que les projets pour la 
Ville se réalisent au mieux, toujours dans 
l’intérêt général.  

Un tissu associatif riche
Culturelles, sportives, sociales et solidaires ou encore éduca-
tives, Fleury-les-Aubrais regorge de près de 250 associations, 
d’énergies vives, de bénévoles qui contribuent tous les jours à 
la vie du territoire.
En ce début 2022 nous souhaitons mettre en lumière le rôle des 
bénévoles, leur engagement, pour faire vivre un tissu associatif 
local dans sa richesse et sa diversité. Parce que les associations 
jouent un rôle majeur en matière de socialisation, de formation, 
et de transmission de valeurs, ils sont un socle pour construire la 
société d’aujourd’hui et de demain. Un grand merci à elles et eux !

Cette année aura une couleur particulière pour le monde asso-
ciatif fl euryssois puisque nous fêterons les 90 ans du Cercle 
Jules Ferry. Nous travaillons, avec et sous l’impulsion de l’Union 
du CJF, pour qu’une belle fête vous soit proposée, mettant à 
l’honneur la culture et les sports fl euryssois et plus largement 
l’engagement associatif.

De nouveaux projets innovants pour 2022
2022 sera aussi une année importante pour l’avancement ou le 
lancement de nouveaux projets, qui ont donc été inscrits au bud-
get voté en décembre dernier. Pour l’année 2022, l’équipe muni-
cipale vous propose de nouveaux projets, créatifs et innovants, 
selon une méthode laissant une large place à la concertation, et 
qui inspirera la conduite de tous les grands projets du mandat.

Quelques exemples :
•  La construction de la première « Cour Oasis » de la ville : nous 

faisons le choix d’une rénovation totale et conforme au modèle 

« Oasis » de la plus grande mais également la plus bétonnée des 
cours d’école de la ville, celle de l’école Jacques Brel. Cette 
cour proposera davantage de végétalisation, un sol adapté aux 
fortes chaleurs et aux enjeux de préservation de la ressource 
en eau, des espaces mieux partagés par tous, et grâce à des 
aménagements adaptés aux besoins des enfants et à des usages 
apaisés.

•  Reconstruction de la Maison pour Tous Jean Vilar : après plu-
sieurs mois de concertation avec les habitants du quartier, 
des ateliers associant les équipes qui animeront ce lieu, des 
analyses de fonctionnements d’autres lieux similaires, les archi-
tectes vont pouvoir se mettre au travail !

•  Le projet d’EHPAD poursuit son cours, ave c là encore une 
consultation citoyenne et des ateliers de concertation pour 
imaginer un lieu et un fonctionnement répondant aux attentes 
des fl euryssois. À la suite de ce travail, les architectes pourront 
là encore se mettre au travail.

•  La réfection des allées du cimetière, l’évolution toujours plus 
festive des évènements sur la ville, les travaux pour la deuxième 
micro-forêt (quartier Lamballe), des travaux de rénovation dans 
les écoles et l’achat de brumisateur pour les enfants, la mise 
en accessibilité de bâtiments municipaux… et bien d’autres 
projets, arriveront au fur et à mesure de l’année !

Chères Fleuryssoises, chers Fleuryssois, au nom de la majorité 
municipale, nous vous souhaitons une excellente année 2022 
placée sous l’angle de la solidarité, de la tranquillité, de l’édu-
cation et de l’environnement.

MAJORITÉ MUNICIPALE

OPPOSITIONS
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SAMEDI 8 JANVIER

L’Ami (de mon ami)
Théâtre de l’Escabeau

  Auditorium Boris-Vian – 15 h

Presque - Panayotis 
Pascot 
One Man Show

   La Passerelle – 20 h 30

SAMEDI 15 JANVIER

Ella – Il était une 
fois… L’Amour
Comédie musicale

  La Passerelle – 20 h 30

MARDI 18 JANVIER

Audition « Jeune et 
belle »
Modules de FM, musique 
ancienne et chant

  Auditorium Boris-Vian – 18 h 30

JEUDI 20 JANVIER

Carte blanche danse 
jazz
Classes de danse jazz

  Auditorium Boris-Vian – 20 h

VENDREDI 21 JANVIER

Audition « Danses et 
musiques du monde »
Classes de violon et 
violoncelle 

  Auditorium Boris-Vian – 19 h

Oum Pa Pa !
Musique – En partenariat 
avec les JM France

  La Passerelle – 20 h 30

DU SAMEDI 22 JANVIER

AU DIMANCHE 30 JANVIER

Exposition photo
par le CJF audiophoto

  La Passerelle – de 13 h 30 
à 18 h

SAMEDI 22 JANVIER

Salon des auteurs 
régionaux

  Bibliothèque Les Jacobins – 
de 14 h à 18 h

Nuit de la lecture
Spectacle et animations

  Bibliothèque Les Jacobins – 
à partir de 20 h

MARDI 25 JANVIER

Photorama du CJF 
audiophoto
Entrée libre 

  Auditorium Boris-Vian – 
14 h 30 et 20 h 30

VENDREDI 28 JANVIER

La nuit des 
conservatoires « Il 
était une fois… 
l’histoire dont vous 
êtes les auteurs »
Animations musicales et 
chorégraphiques

  Conservatoire M.-Ravel – 20 h

SAMEDI 29 JANVIER

Heure du conte
Céline Harlingue "Petites 
bêtes et gros betas" pour 
les enfants à partir de 3 ans 

  Bibliothèque Les Jacobins – 
16 h 30

Ballet 2 Rue
Danse

  La Passerelle – 20 h 30

LUNDI 31 JANVIER

Conseil municipal
  Salle du conseil en mairie – 
18 h 30

FÉVRIER

MARDI 1er FÉVRIER

Graffi ti men Beirut 
(Liban)
Conférence

  Auditorium Boris-Vian – 18 h 30

MERCREDI 2 FÉVRIER

Concert des 
orchestres à vents
Orchestres à vents 1er cycle

  Auditorium Boris-Vian – 18 h 30

JEUDI 3 FÉVRIER

Concert de 
l’orchestre à vents
Orchestre à vents 2ème 
et 3ème cycles

  Auditorium Boris-Vian – 20 h

VENDREDI 4 FÉVRIER

Jet Lag
Théâtre physique

  La Passerelle – 20 h 30

SAMEDI 5 FÉVRIER

Club lecture
  Bibliothèque Les Jacobins – 
de 10 h à 12 h

MERCREDI 9 FÉVRIER

Don du sang
Âge minimum 18 ans

  Salle François Villon – de 9 h à 
13 h et de 15 h à 19 h

MERCREDI 23 FÉVRIER

Heure du conte
Bruno Walerski “Un p’tit 
rien du tout” pour les 
enfants de 0 à 3 ans  

  Bibliothèque Les Jacobins – 
16 h 30 et 17 h 30

VENDREDI 25 FÉVRIER

Gumbo Jam
Musique et danses

  La Passerelle – 20 h 30

SAMEDI 26 FÉVRIER

Mademoiselle rêve
Marionnettes

  Auditorium Boris-Vian - 15 h

LUNDI 28 FÉVRIER

Conseil municipal
  Salle du conseil en mairie – 
18 h 30

MARS

MERCREDI 2 MARS

Audition
« Melting potes »
Classes de guitare, fl ûte et 
percussions

  Auditorium Boris-Vian - 19 h

VENDREDI 4 MARS

The Kaïla Sisters
Swing hawaïen - En 
partenariat avec les JM 
France

 La Passerelle - 20 h 30

Audition
« Autour du clavecin »
Classes de clavecin, orgue, 
sacqueboute, violon et 
ateliers de musiques 
anciennes

  Auditorium Boris-Vian – 18 h 30

MARDI 8 MARS

Révolution Roller 
Girls (France/Égypte)
Conférence – dans le cadre 
de Festiv’Elles

  Auditorium Boris-Vian – 
14 h 30 et 20 h 30

VENDREDI 11 MARS

Sherlock Holmes 
et le mystère de la 
vallée de Boscombe  
Picto tous publics
Théâtre

  La Passerelle - 20 h 30

DU MARDI 15 MARS AU 

SAMEDI 9 AVRIL

Exposition 
Imagi’livres
Nasreddine : humour, 
sagesse et folies 

 Bibliothèque Les Jacobins

SAMEDI 12 MARS

Heure du conte
Kristof Le Garff 
"Nasreddine, ce fou qui 
se croyait sage" pour les 
enfants à partir de 7 ans 

  Bibliothèque Les Jacobins – 
16 h 30

SAMEDI 19 MARS

Une Vie, là-bas  
Picto jeune public
Théâtre de l’imprévu
> Auditorium Boris-Vian – 15 h

La journée de la jupe
Théâtre – dans le cadre de 
Festiv’Elles

 La Passerelle – 20 h 30

JEUDI 24 MARS

Audition « Une soirée 
à l’opéra »
Classes de trompette et 
saxophone

 Auditorium Boris-Vian – 19 h

SAMEDI 26 MARS

Sandrine Sarroche
One Woman Show

 La Passerelle – 20 h 30

LUNDI 28 MARS

Conseil municipal
  Salle du conseil en mairie – 
18 h 30

MARDI 29 MARS

Duelles
Musique

  Auditorium Boris-Vian – 20 h 30

JEUDI 31 MARS

Spectacle de cuivres 
par le quatuor 4444
Par le Quatuor 4444 et les 
classes de trombone et tuba 

 Auditorium Boris-Vian – 19 h



100 000 € de
BUDGET PARTICIPATIF
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Déposez et partagez 
vos idées pour Fleury

2e édition


